
/DE,
REzuBLIOUE DU BENIN

PRESIDE}ICE DE L,A, REPUBLIOUE

LE PRESIDENT DE
C}IEF DE

DECRET | 991-5 du 10 Janvier '1991

Portant réforme du tarif des Douanes
du Bénin.

LA REPUBL]QUE,
lLr ETAT,

W ]a Loi N.9O-O32 du 11
République du Eénin ;

Décembre 1990 portant constitrition de ]a

W ]a IOI Constitutlonnefl-e NogO-Oz2 du 1f Aott 'lÿÿO portant Orga-
nisation des Pouvoirs durant 1a période de lransltion ;

VIJ la Loi No89-01 2 du '1 2 Mai 1ÿBÇ portant modification des disposi-
tions de 1a Loi NoA+-, Cu 24 Avril 1964 et de 1r Ordonnance NolB/
PR/MFAEP du 29 Juin 1967 relatives à lrAsslette et aux taur du
droit de tinbre douanier.

ÿU 1a Loi No89-O1f du 12 I'Iai 1989 rendant exécutoires en République
Populalre du Bénin, la noinenclature tarlfaire et statlstlque de
1a-Communauté Econômique de l-rAfrique de lrOuest (lrtts/cud) et
Ia Décision GLobale No1"/A7/CÿL du 10 Septerobre 1987 fixant les
taux de ]a Taxe de Coopération Régionale (TCR) applicables aux
produits ildustriefs déjà bénéficiaires de ce régime à lrlnporta-
tion en République PopuJ-aire du Bénin.

VU Ja Lqi No9O-O11 du f'1 Mai 1990 portant Loi des Finances pour Ia
Çestion 1990, en son Àrticle B.

W 1a Déclsion-Loi No89-OO1 du 11 Mars 1989 portant Loi des Finances
pour }a Gêstion 1989 en son article 7.

W LtOrdonnance N'54/PR/I\FAEr/DD du 2'1 Novembre 1966 portant Code des
Douanes, en son Article 7.

Vr] lrOrdonnance No78-2 du 9 Février 1978, portant npuveau tarif rles
Douanes de Ia République Populaire du Bénjl, en son Article 15.

VlJ Le Décret N"91 -] du 9 Janvief 1991 chargeant Monsieur Nicéphore
SOGIO, Prenler Minlstre, Chef du Gouvertrement, de J.r lutério du
Présldent d.e la République.

W }e Décret NogO-Ol+f du 1er Mars 199O portant nomination du Pyemler
Mlnistre.

W 1e Décret NogO-O5J du 14
nement de Transitlon.

Mars 199O portant compositlon du Gouver-
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A/DEC. 1/r/81 , C/DEC. 2/11/al , et

C/DEC. 3/11/81 du Consell des Ministres et de 1a
Conférence des CtiEFS DTETATS et de Gouvernement de la C ommunauté
Economique des Etats ce ltAfrique de 1'Ouest.

SUR Proposition du Ivlinistre des F jrances.

tE Conseif des Mjlistres entendu en Sa séance du J Janvier 1991 .

Ie Décret No82-205 du 15 Juin
sions Nqs r/ouc. 8/r/79,

C/DEC. 1/5/Bo,

ndant exécutoires fes Déci-
a/ 11 /79 |

1A/05/8O,

19BZ re
c/DEc.
A/DEC.

MJ fe Décret N"89-186 du 24 Octobre 1989 portant attrlbutions' orga-
nisation et fonctionnement rlu Ministère des Filances.

VU Ie Protocofe rrRrt portant institution drun mécanisme de ressour-
ces propres à ]a Ôommunauté Economique de 1'Afrique de lt0uest
(c.n.a.Ô. ) au 24 Lrctobre 1989.

g ECRElE

TITRE PREN'IIER

DES DISPOSITTONS GENERALES

Article '1 er. -
la nomenclature
de lrAfrique de lrouest (NTS/CEA0 ) est entièrement en gsage en
Républlque du Bénin, aux-1ieu et ptace-de celfe de Ia C Ômnr.rnaut é

E;'o;ili,il; aès EtàtÂ de l?Àfrique-de ltouest (c E D E A 0).

Article 2.- I1 est i:rstitué :.

10) - Sur les produits et marchandises de
et provenances à lrentiée en République au Béry1t
dr iirportation dite de rtDroits et Taxes d'Entrééll

A compter cle la date de sigrrature du présent Décret,
tariiaire et statistique de la Communauté Economique

toutes orlgjxes
une fiscalité'

(D.T.E. ).
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2o) - Sur Ies
du Bén1n pour
diteItDroits

produits et marchandlses
toutes les destinations,

et Taxes de Sortierr (D T

e>çortés de 1a République
une fiscalité d'eroortation
s).

Article f.- La règlementation douanière en vigueur en ce qul
concerTle

]es décl-arations en détail ;
1a vérification ;lrexpertise ;Ies contestatj-ons sur lrapplication du tarif et Ie
paiement des droits ;

Ie mode dr acquittement et les règles de perceptlon desdroits;
1e privilège du Trésor ;

1es poursuites par voie de contrainte
les prescriptions etc....

reste applicable.

Artlcle 4.- Les infractions relevées pour absence de déclaratlon
s fraudes en matière de droits

1? exportation, sont constatées
Ia règlementatlon douanière.

Les peines sont cell-es prévr.res par 1es textes en
vigueur,

fausses décl-arati-ons et toute
et taxes à lrimportation et à
et poursuivies conformément à

TlTRE II
DES DROITS ET TAXES D I ,]NTREE ET DES DR.OITS ET

TAXES DE SÔRT]E

CHAPITRE PRITI-JtrE

DES DROITS DT TÆ(ES DI jjl\tTiiitE

SECT]'CN PREI,ITER

DE LA CONSTITUîION



Arti. cIe

Arti cle 7

.- Les d.roits et taxes drentrée comprennent :

1o - Les droits de porte, constitués de :

- Droit de Douane ou Surtaxe Douanière (suspendu)

- Droit Piscal.

20

j"

1a

Ie
1a

1a

LA

o - Les redevances et acomPte.

IIs comprennent :

Ia Taxe Radiophonique
1a Taxe Té1évisuelle
1 IAcompte Forfaitaire.

4

Le Prélèvement Communautaire de Solidarité (e C S)

La Taxe Intérj-eure, constituée des anciens droits et
taxes ci-après :

Taxe de Stati stique
Droit de Tiobre Douanier
Taxe de Voirie
Texe Exceptionnel1e pour ltEquipement Douanier (fnSO)

Taxe Tenrporaire ri I Equipement (t t f)
Taxe Spéciale d t Alnorti s sement (T S A).

Article 6.- Le Ivrini stre chargé des Einances' définira
TêE-E6dâ:Iités de répartition du produit des différents
taxes constituant fa Taxe Intérieure ci-dessus.

par arrêté,
droits et

SECTION ÏI
DE LA BASE II./IPOSABI,E

'lo) Les droits de porte, droits ad valorem, sont liquidés sur
la Valeur au point d1enlrée dans le terri'botre douanier national'
telIe que définie par fe code des douanes, ou sur 1a valeur mercuria-
le poui les produits ou marchandises pour lesquels une valeur nter-
curiale a étê fixée, ou sur 1a yaleur-barème établie par lrAdminis-
tration des Douane s et Droits Indirects.

2o) Le préIèvenrent comnunautaire de soliclarité, droit ad valorem,
se calcüIe sür fa Valeur Inposable des produits ou marchandlses à
lrentrée, te1Ie que définie au paragraphe premier ci-avant.

lo) lâ taxe intérieure, taxe ad- valorenr. est liquidée -sur lavaleui âes produits ou ntarchandises à lrentrée, telle -ciue définie au
pàragraphe irenier ci-dessus, majorée du proÇuit des droits de porte
èt aü p-ref airenent cotnmunautaire de sol-idarité.

.../...



4o ) Les ."u*,rur,]"", 
"ol"titr-,é.-"1a Taxe Télévisuefle, sont selon Ia

taxes, caIcu1ées solt sur. La valeur
chandises, soit sur I I unité.

de la Taxe Radj-ophonique et de
nature respective desdites
itnposable des produits ou mar-

!o) Lracompte forfaitaire, se liquide sur la valeur retenue pour
ltinposition des droits et taxes drentrée.

SECTIOIq IIT

DU TAUX

Article B -Le
ro s GFtaxe s

rente du Tarif
taux applicable aux droits et taxes consti-tuant Ies
drentrée, est celui inscrit dans 1a colonne affé-

des douanes annexé au présent décret.

SECTION IV

DES EXONERATIONS DOUANIERES

Article 9.- Sous
ou marchândi. se s
à l t importation,
sous-indj-qués;

Article 10.-
droTts éttax
sou s t"€.g]-ne s

- laxe de Statj. stique
- Préfèvement C ommunau-

taire de Solidarité
- Droit de timbre doua-

nier
- Taxe de Voirie

DliS il-trGIi,'ES SUSPEI'ISIFS

5 % ad valorem

1 % ad valorem

2 % ad valorem
O115 94 ad valorem.

réserve de dispositions contraires, res produits
exonérés des droits et taxes drentrée, acquittent
les droits et taxes ci-dessous, aux taux respectifs

CED NIT

Demeurent en vigueur, à leurs taux respectifs, 1es
es applicables aux produits ou narchandises placés
su spensif s.

CHAPITRE II
DES DROITS ilT TAXES DIJ SORîIE

SECTION PREI'üER

DE LA BASE TI'1POS,ô^BLE

Article 11.- Les droits et taxes de sortie (n.f .S), sont liquidés
soJt Èurla valeur au point de sortie du territoi;re douanier natio-
nal- tel-fe que définie par 1e Code des douanes, soit sur Ia valeur
mer.c.uriale pour les produits ou nrarchandises pour lesquels une
vaf eur rr'ercuriale a été f ixée, soit enf in sur la valer.rr-barème établirpar 1r Administration des Douane s et Droits Indirects.

.. ./ .. .
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DU TAUX

Article 12.- Le tâux des droits et taxes de sortie , applicable à
chaque produit ou r,archandise considéré, est celui inscrit à 1a
colonrte trDroits et Taxes de Sortietr du Tarif des douane s annexé au
présent décret.

SECTION II

TITRE III

Le IYIini stre d nances

de l- | exécution
de sa signalure,par Ia procedure

DES DISPOSITIONS DIVERSES

S,rticle jll.- Le lÿrini stre chargé des Finances, est habillté à modi-
fier en cas de besoin, par arrêté, l-a constitution, lrassiette, 1a
base imposable et 1e taux des droits et taxes drentrée et de sortie,
inscrits au tarif des douanes, annexé au présent décret.

Ces arrêtés doivent être souuri s à la ratification de
ItÂsserablée Nationale ou de tout organe en tenant lieu, à sa toute
prochaine session. :.

Article 14. - Sont abrogées, toutes dispositions antérieures contral-
res a ce lIe du présent décret, et notantnent celles rel-atives aux
centimes additionnels.

Article 15.- Le l,inistre des Finances, est chargé
Ait-FEsen-T Décret, qui entre en vigueür à fa daÏe
et qui sera publié au Journal Ofriciel, ainsl que
d I urgence.

Fait à COTONOU, Ie 10 Janvier 1991

pour J.e Pré sident de Ia Républi,que ,
Chef de frEtat absent, Ie

Prenier l',inis tre, Chef du Gouverne-
ment chargé de 1r int.érlnr,

6t ,J"',ü

Nlcéphore SOGLO
Le Prenrier Mini stre,
Chef du Gouverneri ent,

/:t/i{ü
Nicéphore SoGLo
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